
Nombre de delegues en exercice au Comite syndical : 60 
Delegues presents : 33
Absents: 27

Date de convocation : 07 mai 2025 

Vote(s) pour:33
 Vote(s) contre: 0 
Abstention(s) : 0
Pouvoir,s   0

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Seance du 22 mai 2025 

Sous la presidence de Monsieur Henri HASSER, President du Syndicat mixte
Secretaire de seance   Monsieur Julien FREYBURGER, Délégué Titulaire du Syndicat mixte

Deliberation n°2025-06-2205 : Modification du reglement interieur du Syndicat mixte du 
SCoTAM 

Expose des motifs 

VU le Code General des Collectivites Territoriales et notamment L.1612-12 et L2121-14, 

VU la deliberation n°2 du Comite syndical du Syndicat Mixte charge de !'elaboration et du suivi du SCoT de 
!'Agglomeration Messine en date du 21 octobre 2021 adoptant le reglement interieur du Syndicat Mixte du 
SCoTAM, 

VU les statuts du Syndicat Mixte du SCoTAM modifies par Arrete lnter-Prefectoral DCL n°1-015 du 2 juin 
2021, 

VU le reglement interieur adopte par le Comite du Syndicat Mixte charge de !'elaboration et du suivi du 
SCoTAM le 21 octobre 2021, 

VU l'expose de Monsieur le President du Syndicat Mixte, 

CONSIDERANT la necessite d'actualiser le reglement interieur afin notamment de prendre en consideration 
le remplacement du compte administratif et du compte de gestion par un compte financier unique, 

Deliberation 

Le Bureau consu/te, 
Le President entendu, 
Le Comite syndical, apres en avoir delibere, 

DECIDE d'adopter le reglement interieur modifie joint en annexe. 

Le President 
Monsieur Henri HASSER 

Syndical M te charge de !'elaboration et du suivi du SCoTAM 
48 Place Mazelle 57000 METZ - www.scotam.fr 
Telephone: 03 72 60 61 32 - Mail: contact@scotam.fr 

Pour extrait conforme 
, le 22 mai 2025 
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Monsieur Julien FREYBURGER


